
 
  

DEMANDE D’HDR IPP - Pièces à fournir  

  

DEMANDE D’INSCRIPTION A L’HDR   ETAPE 1 

 

Pièces à fournir (à envoyer au réfèrent HDR copie secrétariat HDR)   

 - formulaire de demande d’autorisation d’inscription à l’HDR (fourni par la Graduate Schmool IP 
Paris) ;  
-  photocopie (ou version numérique) du diplôme de doctorat ou des pièces équivalentes au sens 
de l’article 3 de l’arrêté susvisé ;  
-  Curriculum Vitae détaillé précisant les diplômes du candidat et ses principales réalisations ; les 
expériences en encadrement d’étudiants (notamment master recherche et doctorat), les 
responsabilités administratives d’enseignement et/ou de recherche ; il pourra être inclus, le cas 
échéant, les formations suivies pour se préparer à l’encadrement de projets, de doctorants ou 
d’équipes de recherche ;  
-  liste complète des travaux, articles, publications, brevets, participations à des congrès 
(notamment en tant qu’invité), à des groupes de recherche ;  
-  notice synthétique des travaux de recherche du candidat (de 2 à 3 pages environ) ;  
-  proposition de cinq rapporteurs potentiels classés par ordre de préférence (formulaire fourni 
par la Graduate Schmool IP Paris) 
-  photocopie d’une pièce d’identité.  

 

Composition rapporteurs : 2 au moins extérieurs à l’Institut Polytechnique de Paris (et de ses 
établissements membres), devront être habilitées à diriger des recherches ou, pour des personnalités 
basées à l’étranger, avoir un grade ou niveau équivalent. Ne peut pas être proposée rapporteur toute 
personne ayant des liens d’intérêt avec le candidat ou ayant collaboré scientifiquement avec lui.   

 

INSCRIPTION ADMINISTRATIVE   ETAPE 2 

 

 Outre les pièces communiquées lors de la demande d’autorisation d’inscription et l’autorisation signée 
par le Président du directoire de l’Institut Polytechnique de Paris, le candidat fournira par courriel au 
secrétariat HDR de la Graduate School IP Paris :  

le formulaire de demande d’autorisation de présentation des travaux devant le jury, incluant une 
proposition de composition du jury qui aura été discutée avec le référent HDR ;  

la justification de paiement des droits d’inscription à l’HDR ;  

une synthèse de l’activité scientifique du candidat, accompagnée d’un dossier de travaux (voir ci-
dessous).  



 
 

La synthèse de l’activité scientifique  

La synthèse de l’activité scientifique (ci-après « manuscrit d’habilitation ») est un document 
manuscrit présentant les travaux de recherche du candidat ainsi que des projets en cours ou à 
venir permettant de situer les travaux du candidat par rapport à la littérature internationale. Une 
mise en perspective de la poursuite des recherches pourra aussi être incluse. Ce rapport de 
synthèse sera rédigé en français ou en anglais. Quelle que soit la langue dans laquelle le rapport 
est rédigé, il conviendra de s’assurer que cette langue est comprise par tous les rapporteurs et 
membres du jury pressentis. Chaque communauté de recherche d’un département IP Paris 
définira la longueur attendue ou d’éventuelles autres spécifications pour cette synthèse. 
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Le dossier de travaux  

Le dossier de travaux regroupe des copies d’une sélection de publications représentatives de 
l’activité de recherche du candidat (ceci peut inclure des pre-prints, articles de recherche, 
ouvrages, etc.).   

 

Composition du jury : au moins cinq membres choisis parmi les personnels enseignants habilités à 
diriger des recherches des établissements d'enseignement supérieur public, les directeurs et 
maîtres de recherche des établissements publics à caractère scientifique et technologique et, 
pour au moins la moitié, de personnalités françaises ou étrangères extérieures à l'IP Paris et 
reconnues en raison de leur compétence scientifique. La moitié du jury, au moins, devra être 
composée de professeurs ou assimilés. En cas d’absence d’un membre international dans le jury 
fournir un justificatif visé par le réfèrent  

 

 

  

  


